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PROGRAMME DU CONGRES DE L’AFSTA 
1er – 4 mars 2010, Bamako, Mali 

1 mars 2009 
 
14:00 – 18 :00 Réunion des associations nationales semencières – Sur invitation seulement 
  Président : M. Justin Rakotoarisaona, Secrétaire Général de l’AFSTA 
 

18:00 – 22:00 PREMIERE REUNION DU CA DE L’AFSTA 
 
15:00 – 18:00  Enregistrement 

2 mars 2009 
ATELIER AVANT LE CONGRES 2010 DU SYNGENTA 

09.00   Transfert en bus de l’Hotel Azalaï Salam à la Station de Recherche Agronomique de Sotuba 

09.30 - 09.40  Accueil, introduction de Syngenta 

Michael Escher, Head Seed Care EAME 
09.40 – 10.10  Syngenta Fondation, notre contribution pour une agriculture durable en Afrique 

  Dr Oumar Niangado, Syngenta Foundation West Africa 
10.10 - 1040  Importance des semences certifiées traitées, quelles actions pour développer leurs usages au Mali 

  Dr Amadou Diarra, Institut du Sahel, Sahelian Pesticide Comity 
10.40 – 11.10  Marché de la protection des semences, notre vision pour l’Afrique et le Moyen Orient 

 Piotr Szalacha, Key Account Manager Seed Care EAME 
11.10 – 11.30  Pause 

11.30 – 12.20  Syngenta Seed Care, notre contribution pour une agriculture durable 

• Seed Care, des bénéfices allant au delà d’une protection contre les ravageurs 

  Sylvain Nowakowski, Brand Manager Seed Care EAME 

• Nos engagements concernant les activités de Stewardship 
  Sylvain Nowakowski, Brand Manager Seed Care EAME 

• Une bonne qualité d’application, le premier pas vers le succès de votre culture 

  Piotr Szalacha, Key Account Manager Seed Care EAME 
12.20 – 13.20  Déjeuner à la Station de Recherche Agronomique de Sotuba  

13.20 – 13.40  Des technologies Seed Care innovantes, une motivation pour Syngenta 

  Kalla Hugo, Portfolio Manager AME 
13.40 – 15.20   “Voir c’est croire”. Venez découvrir au champ les performances de nos technologiques les plus 

récentes pour le maïs, coton, riz et sorgho 

  Experts locaux et représentants Syngenta 
15.20 – 15.40  Session de clôture – Questions/Réponses 

  Michael Escher, Head Seed Care EAME 
16.00   Transfert retour à l’Hôtel Azalaï Salam  
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3 mars 2009 
08:00 – 09:00  Enregistrement ouvert 

 
CEREMONIE D’OUVERTURE 

09:00 – 11:00 
• Maître de cérémonie: Association Nationale Semencière malienne. 

• Discours de bienvenue et présentation de l’industrie semencière malienne, M. Issa M. Dembélé, Président 
de l’ASSEMA, Mali. 

• Discours de M. Marcel B. Kanungwe, Président de l’AFSTA, Zambie 

• Présentation des activités de l’AFSTA pour l’année 2009, M. Justin J. Rakotoarisaona, Secrétaire Général 
de l’AFSTA. 

• Invitation au Malawi par le Président du Comité National d’Organisation du Congrès de l’AFSTA 2011. 
 

11:30 – 17:30  Pause Café/Thé, visite des stands et déjeuner 
11:00 – 14:00 Salle de négociation ouverte 
 

SESSIONS PLENIERES 
14:00 – 17:30 

Session 1 : 
• Durée : 14:00 – 15:00 
• Thème : Information sur les catalogues des variétés sur le web pour soutenir l’harmonisation du 

commerce des semences en Afrique. 
• Conférencier : M. Norbert Maroya, Alliance Semencière de l’Afrique de l’Ouest (WASA) 
• Modérateur : M. Marcel B. Kanungwe, Président de l’AFSTA, Zambie 

 
Session 2 :  

• Durée : 15:00 – 16:00 
• Thème : Analyse de la situation de l’adoption des semences de coton Bt en Afrique de l’Ouest – le cas du 

Burkina Faso 

• Conférencier : M. Gnissa Konate  - Directeur de l’Institut de l’Environnement et de Recherches Agricoles 
(INERA) 

• Modérateur : M. Omar Niangado, membre du CNO du congrès 2010, Mali 
 
16:00-16:30  Pause Café/Thé 
 
Session 3 :  

• Durée : 16:30 – 17:30 
• Thème : Stratégie pour la mise en œuvre des réglementations semencières harmonisées pour devenir une 

réalité pour la promotion du commerce des semences dans l’espace CEDEAO. 

• Conférencier: CEDEAO 

• Modérateur : M. Amadou Djigo, Président de l’UNIS, Sénégal. 
 

19:30 – 22:00 Dîner de Gala 
• Tenue : Correcte ou Traditionnelle  
• Placement : Libre 
• Passation du drapeau de l’AFSTA au Malawi 
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4 mars 2009 

08:00 – 09:00  Enregistrement ouvert 
08:00 – 16 :30 Salle de négociation ouverte 

 
SESSIONS PLENIERES 

08:00 – 15:30 
Session 1 : 

• Durée : 08:00 – 09:00 
• Thème : Les développements récent des Organisations Internationales du secteur semencier (Points 

saillants de l’ISTA et de l’OCDE pour la dernière année) 
• Conférencier : Mr. Michael Muschick (ISTA) et Mr. Michael Ryan (OCDE) 
• Modérateur : M. Justin Rakotoarisaona, Secrétaire Général de l‘FSTA 

 
Session 2 : 

• Durée: 09:00 – 10:00 
• Thème : Une meilleure production semencière pour une meilleure production alimentaire en Afrique : les 

droits à l’alimentation. 
• Conférencier : M. Robert Guei – Organisation pour l’Alimentation et Agriculture (FAO). 

• Modérateur : M. Paul Senghor, Directeur Régional de l’AFSTA en Afrique de l’Ouest 
  
10:00-10:30  Pause Café/Thé 
 
 
 
Session 3 : 

• Durée: 10:30 – 12:00 
• Thème: Vision de l’AFSTA : renforcement de l’industrie semencière africaine par l’établissement des 

alliances et partenariats stratégiques. 
• Conférencier: M. Lloyd Le Page, Président du Groupe de Travail de l’AFSTA sur le partenariat stratégique 

et les relations avec les donneurs. 
• Modérateur: M. Jitu Shah, Président de l’Association du Commerce des Semences du Kenya. 

 
12:00 – 14:00  Pause déjeuner 

Session 4 : 
• Durée: 14:00 – 15:30 

• Thème: Expériences sur la mise en œuvre de la Protection des Obtentions Végétales dans l’espace 
OAPI : recommandations pratiques pour les obtenteurs.  

• Conférencier : Madame Wéré Régine Gazaro, Organisation Africaine pour la Propriété Intellectuelle 
(OAPI), Cameroun. 

•  Modérateur: M. Mamadou Kayentao, Membre du CA de l’AFSTA 
 

15:30 – 16:00  Pause Café/Thé 
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ASSEMBLEE GENERALE DE L’AFSTA 2009 
 

16:00 – 18:30 
 

• 16:00 – 16:30 Inscription à l’Assemblée Générale (Membres de l’AFSTA) 
• 16:30 – 18:00 Assemblée Générale de l’AFSTA 

• Présidence : M. Marcel Kanungwe, Président de l’AFSTA, Zambie.  
 

DEUXIEME REUNION DU CA DE L’AFSTA 
18:30 – 20:30 

Désistement :  
Au cas où les services et les conférenciers mentionnés dans ce programme ne seraient pas disponibles pour une 
raison ou pour une autre, le comité national d’organisation s’efforcera de trouver des alternatives. Toutefois, sa 
responsabilité ne saurait être engagée au cas où ces alternatives ne pourraient pas être assurées. 


